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Compte rendu 

Transformation 
Berkani 

 

 
Une réunion plénière relative aux perspectives d’évolution de la situation des agents 
BERKANI s’est tenue le 10 avril 2017 à Arcueil (DRH-MD/GPC), dans le but de présenter 
aux OS une « Etude de la transformation en contrat relevant de la loi 84-16 ». 
 

 Ce que dit la DRH-MD - Problématique des Berkani 
 
Un quasi statut qui offre peu de perspective en termes d’évolution de carrière et une démotivation pour 
les agents qui sont promus au choix sans que cela ne se traduise par une incidence financière compte 
tenu de leur rémunération nette maintenue (70% des agents BERKANI sont à la RNM). 

 Apporter des perspectives d’évolution de rémunération à ces agents dont le niveau de rémunération 
est, dans nombre de cas, gelé depuis plus de 10 ans. 
 
         FO rappelle qu’il y a déjà quelques années que la DRH-MD ne fait pas d’effort sur le toilettage des 
         grilles de rémunération des Berkani… Les seules avancées proposées par FO et accordées par la 
DRH-MD ont été le passage de 400 Berkani en ATMD, ainsi que l’éligibilité de ces agents à la loi 
Sauvadet. FO revendique le passage de ces agents en 84-16, seule issue pour eux aujourd’hui, et sur 
la base du volontariat. Il est essentiel que l’ensemble des agents intéressés par ce dispositif ne soient 
plus sous le coup de la jurisprudence GRIMLER et puissent bénéficier d’une transposition du décret 
2016-616 leur attribuant le 12ème échelon ! 
 

 Ce que dit la DRH-MD - Population des Berkani 
 
Au 1er janvier 2017 : 241 agents dont 88 à la catégorie 1 (37%), 74 catégorie à la 2 (31%), 79 à la 
catégorie 3 (32%). 
 
Pyramide des âges Berkani : 
 

 
 
         On se rend bien compte au travers de la pyramide des âges que la loi Sauvadet est inadaptée  
         pour ces agents. Il y aurait une perte trop importante entre la RNM et la rémunération de 
fonctionnaire. De plus, l’agent se retrouverait multi pensionné, donc défavorisé pour sa retraite et sa 
complémentaire. 
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Les 2 profils types : 
 
1 - Profil agent sans RNM 

Effectif concerné : 72 agents, soit 30% de la population 
En moyenne, 57 ans 
Au plus, 10 ans de parcours avant la limite d’âge 
Positionné au 6° échelon de sa catégorie 

 
Projection de l’agent le plus jeune de cette population 

(40 ans, 27 années de service avant âge limite de la retraite, IM 300, échelon 5,  
catégorie 3 au 1er janvier 2017) 

 
 

Projection de l’agent le plus proche de la retraite dans cette population 
(59 ans, au plus 8 années de service avant âge limite de la retraite, IM 350, échelon 8,  

catégorie 1 au 1er janvier 2017) 

 
 
2 - Profil agent avec RNM 

Effectif concerné : 169 agents, soit 70% de la population 
En moyenne, 57 ans 
Au plus 10 ans de parcours avant la retraite 
Plafonné dans la grille indiciaire 
Bénéficie de la GIPA 
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Projection d’un agent bénéficiant d’une RNM > à l’échelon indiciaire maximal) 
(46 ans, 21 années de service avant âge limite de la retraite, IM 402, échelon 5, 

catégorie 3 au 1er janvier 2017) 

 
 
         FO est POUR une évolution des salaires de l’ensemble des agents Berkani. Certes, la GIPA serait  
         perdue pour certains, mais largement compensée par l’intégration en CDI comme 84-16. 
 

 
 

 Proposition de transformation par la DRH-MD 
 

▪ Une reprise directe en CDI. 
 

▪ Un indice de rémunération calculé en incluant : 
o La rémunération actuelle (RNM ou IM actuel), 
o Les indemnités perçues sur 2016 au titre des travaux insalubres, du travail dominical, de 

nuit, de l’indemnité de panier, 
o Un gain de 10 points d’IM. 

 
- Un dispositif de revalorisation de 10 points d’IM tous les 3 ans automatique. 

 
         FO rappelle qu’il faut intégrer dans le salaire les astreintes et heures supplémentaires, en plus des  
         travaux insalubres, du travail dominical, de nuit, et de l’indemnité de panier. 
FO préconise, lors de l’adhésion de l’agent volontaire en CDI 84-16, une revalorisation de 20 points 
d’entrée pour les C, de 30 points pour les B et de 60 points pour les A. Le dispositif de revalorisation 
automatique de 10 points d’IM tous les 3 ans à l’ensemble des agents touchera non seulement les 
anciens Berkani, mais aussi tous les agents contractuels de catégorie C du MINDEF. 
 
 

 Bénéfices de la proposition vus par la DRH-MD 
 
Un gain indiciaire immédiat : 

 Impact immédiat des 10 points d’entrée soit davantage qu’une prise d’échelon 
 
Une évolution de la rémunération tous les trois ans plus avantageuse : 

 L’automaticité des revalorisations triennales 
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La prise en compte des primes BERKANI et de la RNM : 

 Travaux insalubres, travail dominical, de nuit, indemnité de panier sont inclus dans l’indice de  
     départ 

 
La retraite : 

 Pas de changement du régime d’affiliation 
 
 
         FO se félicite de cette avancé qui, nous l’espérons, recevra l’accord du contrôleur budgétaire et  
         comptable ministériel (CBCM). Nous voulons tout simplement faire bénéficier les agents de cet 
avantage. L’administration les a suffisamment oubliés pour enfin reconnaître qu’ils n’ont aucunement 
démérité !  
 
 

Paris, le 10 avril 2017 
 

 


